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1. Chapitre 2, page 5 

Le titre du chapitre 2 doit se lire comme suit: 

2. Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
et rapports du Haut-Commissariat et du Secrétaire général 

2. Paragraphe 17, dernière phrase 

Au lieu de rapport du Haut-Commissariat à sa neuvième session, au titre du point 3 de 
l’ordre du jour (A/HRC/9/29), lire rapport du Haut-Commissariat à sa neuvième session, au titre 
du point 3 de l’ordre du jour (A/HRC/9/27). 

3. Paragraphe 21, dernière phrase 

Au lieu de l’étude du Haut-Commissaire (A/HRC/9/26), lire l’étude du Haut-Commissaire 
(A/HRC/9/25). 

4. Paragraphe 56 

Au lieu de rapport de la mission d’établissement des faits de haut niveau à Beit Hanoun 
(A/HRC/9/28), lire rapport de la mission d’établissement des faits de haut niveau à Beit Hanoun 
(A/HRC/9/26). 
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